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Insecticide Saber administré par étiquette d’oreille

La préparation commerciale, l’insecticide Saber administré par étiquette d’oreille (contenant
10 % poids/poids (p/p) de lambda-cyhalothrine), employée pour lutter contre la mouche des cornes et
la mouche faciale sur les bovins de boucherie et les vaches laitières qui ne sont pas en lactation est
admissible à une homologation complète en vertu de l’article 13 du Règlement sur les produits
antiparasitaires (RPA).

La demande d’homologation de ce produit a été proposée dans le Projet de décision réglementaire
PRDD2004-02. Ce document de décision réglementaire (RDD) présente un sommaire de l’étape du
processus de décision réglementaire auquel l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire
(ARLA) prend part concernant l’utilisation de la matière active lambda-cyhalothrine pour lutter
contre la mouche des cornes et la mouche faciale.
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Décision réglementaire - RDD2004-02

1.0 Introduction

Ce RDD présente un sommaire du processus de décision réglementaire auquel l’Agence
de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) prend part concernant l’utilisation de
l’insecticide Saber administré par étiquette d’oreille contenant la matière active
lambda-cyhalothrine, pour lutter contre la mouche des cornes et la mouche faciale sur les
bovins de boucherie et les vaches laitières qui ne sont pas en lactation.

2.0 Contexte

L’ARLA a effectué une évaluation des renseignements disponibles conformément à
l’article 9 du RPA. Elle a jugé que les renseignements étaient suffisants, aux termes de
l’alinéa 18b), pour permettre la détermination de l’innocuité, des avantages et de la valeur
de l’insecticide Saber administré par étiquette d’oreille fabriqué par Schering Plough
Animal Health. L’ARLA a conclu que l’utilisation de l’insecticide Saber administré par
étiquette d’oreille, conformément au mode d’emploi de l’étiquette accompagnant ce
produit, présente des avantages et de la valeur, conformément à l’alinéa 18c) du RPA, et
qu’elle ne comporte pas de risques inacceptables aux termes de l’alinéa 18d).

L’homologation de ce produit a été proposée dans le projet de décision réglementaire
PRDD2004-02, Lambda-cyhalothrine : Insecticide Saber administré par étiquette
d’oreille. L’ARLA n’a reçu aucun commentaire concernant ce document.

3.0 Décision réglementaire

Pour ces raisons, on accorde une homologation complète à l’insecticide Saber administré
par étiquette d’oreille (contenant 10 % poids/poids (p/p) de lambda-cyhalothrine) pour
lutter contre la mouche des cornes et la mouche faciale sur les bovins de boucherie et les
vaches laitières qui ne sont pas en lactation, conformément à l’article 13 du RPA.
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